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Je prends ainsi Sur moi de Yadopter definitivement, comme le
seul conforme, et me permets de recommander ä nos collateraux
d'en faire autant.

J'ai confie ä M. Jeanneret, ä Lausanne, peintre specialise dans
la reconstitution exacte et correcte des armoiries — domaine dans
lequel il a fait ses preuves — le soin d'en preparer un certain nom-
bre d'exemplaires d'apres son dessin, colories ä la main par lui-
meme, sur tres bon papier. L'ensemble mesurera, une fois encadre
sous verre, environ 35X25 centimetres.

Lausanne, villa Pont-Jurigoz, 15 janvier 1934.

Samuel DEMIfiVILLE.

SOCIETE vaudoise
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du mercredi 28 novembre 1934,

Salle Tissot, Palais de Rumine, ä Lausanne.
M. Maxime Reymond, president, ouvre la seance ä

15 h. 30. Une soixantaine de personnes sont presentes.
Le president fait part ä l'assemblee d'une lettre du

Dr Eugene Bach, qui demande qu'on retarde la date de

la seance d'ete, si possible jusqu'aux vacances d'automne,
qu'on alterne entre jours ouvrables et dimanches, et enfin
qu'on retarde l'heure des seances ordinaires ä la fin de

l'apres-midi ou au soir. Le comite a longuement discute

ces suggestions ; mais, tout bien pese, il croit devoir s'en

tenir au statu quo, sauf sur un point : un essai sera fait,
des la prochaine seance, de commencer ä 16 heures, pour
eviter de couper l'apres-midi. La parole n'est pas deman-

dee sur ce sujet ; l'assemblee approuve done par son
silence le point de vue du comite. Elle approuve de meme

un don de fr. 50.— ä l'Association pour la conservation
du chateau d'Oron.



- 185 _
Trois candidats sont admis ä l'unanimite ; ce sont :

MM. Albert Dutoit-Naef, ä Lausanne :

Abbe Auguste Manzini, vicaire ä Orbe ;

Philippe de Vargas, professeur ä Pekin, habitant
momentanement Lausanne.

M. G.-A. Bridel presente Un document artistique de

1688 relatif an Refuge huguenot ä Lausanne.
C'est une adresse de gratitude du pasteur dauphinois

Alexandre Piffard envers les autorites lausannoises, pour
l'hospitalite accordee ä un grand nombre de huguenots
ses compatriotes. Ce document avait ete publie par Frank
Puaux dans le tome XXI du Bulletin de la Societe d'his-
toire du protestantismc francais. Des lors la trace en

avait ete perdue. Mais M. G.-A. Bridel a reussi recem-
ment ä le retrouver en Angleterre, chez un descendant
de l'auteur de l'adresse. C'est un parchemin calligraphic
et orne de medaillons par un huguenot nomme Chapelie.
Quatre de ces medaillons representent des edifices lau-
sannois : la Cathedrale, l'Hötel de Ville, l'Academie et

Saint-Frangois. Quoique le dessin n'en soit pas tres fi-
dele, il permet des comparaisons interessantes avec les

plans Buttet et Merian, ce dont nous pouvons nous rendre

compte par de belles photographies. Puisse la sagacite
de M. Bridel etre un jour recompensee par le retour ä

Lausanne de ce beau parchemin
VI. Henri Perrochon traite ensuite Du Rhone et des

ecrivains vaudois d'autrefois.
VI. Perrochon s'est demande quelle est la place du

Rhone dans notre litterature. On ne peut remonter tres
haut pour cette recherche : le XVIIIme siecle vaudois
n'accordait pas grande attention ä la nature. Pour l'his-
torien Ruchat, par exemple, le Rhone mene dans le pays
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de la Revocation de l'Edit de Nantes ; pour lui la nation
franqaise vit dans un luxe excessif et sa litterature est
condamnable. Rousseau, lui, ouvre les yeux ä la nature.
Puis la Revolution et l'Emigration nouent des liens entre
riverains du Rhone. Mais c'est le doyen Bridel qui fait
vraiment entrer le Rhone dans la litterature romande.

Intrepide marcheur, il longe le fleuve et le decrit avec
enthousiasme, en vers et en prose. Le Rhone est dejä
a ses yeux un trait d'union entre nos montagnes et le

Midi. Plus tard Juste Olivier precisera les intuitions de

Bridel et verra dans le Rhone une des origines du «genie
du lieu». Non seulement il raconte en poete les legendes
nees sur ses bords, mais il analyse en historien, dans son
admirable Canton de Vaud, les apports rhodaniens dans

la formation de notre civilisation : influence grecque de

Marseille, influences romaine, sarrasine, provengale ; en

sens inverse, tentatives helvetes d'invasion en Gaule,

guerres religieuses qui jettent les Romands en Provence,
villes d'etudes qui les y attirent. Cette Synthese de Juste
Olivier rendra possible l'ocuvre de Ramuz, le Chant de

notre Rhone.

Apres ces deux beaux travaux, qui avaient ete pre-
sentes au Congres du Rhone, lors des fetes inoubliables
de l'ete dernier, mais que beaucoup de nos membres en-

tendaient pour la premiere fois, M. Marius Perrin ter-
mina la seance par Refugies du Midi frangais au XIXme
siecle.

Ce ne sont pas des huguenots, ceux-lä... Apres 1'abdi-

cation de Napoleon ä Fontainebleau, le roi Joseph, la

reine Hortense, Maret, due de Bassano, le marechal Ney,
et une foule de minores, anciens conventionnels, com-

parses inoffensifs et pitoyables, se refugient sur les bords

du Leman. Bs y sont surveilles soit par les agents de



- i87 -
Louis XVIII, soit par ceux du gouvernement vaudois.
Certains sont expulses, mais la plupart du temps on ferme
les yeux ; de complaisantes declarations medicales pro-
longent les permis de sejour. Les autorites vaudoises tem-

perent leurs obligations diplomatiques d'humaine pitie.
Ces histoires tragi-comiques nous furent contees par

M. Perrin avec l'humour qui convenait.

Apres quoi le president annonga la partition prochaine
d'un ouvrage de M. Charles Schnetzler sur Charles Mon-
nard et son epoque, avec une preface de M. Charles Gil-
liard. Un livre longuement medite sur une des personna-
lites les plus hautes du XIXme siecle vaudois.

Seance levee ä 17 heures. H. M.

Seance du samedi 16 feürier 1935, Salle Tissot, Palais de

Rumine a Lausanne.

M. Maxime Reymond, president, ouvre la stance ä 16 heures,

en rappelant le souvenir des membres decedes depuis l'assemblee

generale de 1934. Ce sont :

MM. Ferdinand Blanc, avocat ä Avenches ;

Jules Fauconnet, municipal ä Vallorbe ;

Dr Eugene Roud, ä Saint-Legier ;

Dr Cesar Roux, ä Lausanne.

M. Blanc s'etait attache avec predilection ä l'histoire aventi-
cienne. S'il a rendu d'eminents services au Pro Aventico,
association sceur de la notre, il a par la meme servi la cause que nous
defendons. Le Dr Roux fut des notres des la fondation de la so-
ciete jusqu'ä la fin de sa longue vie. L'assistance se leve pour
honorer la memoire des defunts.
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D'autre part quatre candidats sont admis par acclamation :

MM. William Cornaz, etudiant en lettres a Lausanne ;

Jean-Pierre Curchod, dentiste a Morges ;

Georges Rapp, professeur ä Lausanne ;

Robert Matter, industriel a Lausanne.
Ce dernier comme membre ä vie.

M. Louis Mogeon parle ensuite d'Un differend entre Vaud.

et Berne ä propos de l'impot sur les vins, porte ä la Diete.
Ce differend, qui pose la question des impots de consomma-

tion et de la liberte de commerce, agita les cantons et 1a. Diete
des 1825 pendant de longues annees. Le landammann Muret,

puis Druey et Monnard furent les energiques defenseurs de l'o-

pimon vaudoise, qui finit par tnompher.
Le president souligne le grand interet que presente l'etude

de M. Mogeon au moment oil on discute en Suisse la question
de l'impot federal sur les vms. A un siecle de distance, la situation

n'est pas sans analogie, mutatis mutandis. Aussi ce travail

paraitra-t-il dans la Revue historique vaudoise.

Les ancetres du DT Cesar Roux. Sujet actuel aussi, au lende-

main de la mort du grand chirurgien (1857-1934). M. Maxime
Reymond a fait des recherches approfondies sur l'ongme de cette
famille dont plusieurs membres ont illustre le nom.

Que penser de la boutade du Dr Roux, qui disait descendre

d une famille d'heimatloses — Son pere, Benjamin Roux, ms-
tituteur ä Mont-la-Ville des l äge de dix-huit ans et qui eleva

onze enfants, etait de ces membres de la « Corporation vaudoise >>

qui furent agreges en 1871 ä la bourgeoisie de Samte-Croix.
Le grand-pere de Benjamin, Michel-Francois, serruner ä Bex,
etait au nombre des « Incorpores » du canton de Berne, mais

inscrit comme originaire de Villaret en Dauphine. L'aieul de

Michel-Francois, Jean, etait du Pragelas en Dauphine. Jean

et sa femme etaient des refugies « ä cause de la religion » etablis
ä Bex en 1689.

Autre question : Comment le Dr Roux, proclame bourgeois
d'honneur de Lausanne en 1903 et de Mont-la-Ville en 1908,
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devint-il bourgeois de Sainte-Croix en 1871 Pour le compren-
dre il faut remonter au XVIIme siecle. Les refugies qui habi-
taient Bex cherchaient ä se faire une place au soleil, ce qui leur
valut les recriminations des bourgeois. Berne, qui cherchait
ä les assimiler, consentait a les admettre a la bourgeoisie, non
ä egalite de droits, mais comme « habitants perpetuels », ce qui
les ecartait des fonctions publiques et de toute part aux biens

communaux. Apres de longs debats on s'en remit a la decision
de LL. EE. La sentence ne fut qu'un compromis. Devant

pourvoir ä l'assistance de leurs pauvres, les refugies fonderent
la Bourse fran^aise de Bex, dont la famille Roux ne faisait pas
partie. Berne crea au XVIIIme siecle une «Corporation de

Berne », dans laquelle eile admit tous les refugies qu'elle prote-
geait et qui ne faisaient pas partie d une autre corporation ou
d une commune. Elle prelevait un impot sur eux, mais assistait
leurs pauvres. Lorsque Vaud et Argovie se separerent de Berne,
les membres de cette caisse — on les appelait les Incorpores —
furent repartis entre les trois cantons. En 1811 Vaud groupa
les siens dans une « Corporation vaudoise» dotee d un fonds

special. Michel-Francois Roux fit partie de la Corporation
bernoise, puis de la Corporation vaudoise. Enfin en 1871 le

Grand Conseil vaudois agregea ä la commune de Sainte-Croix
les 145 families d'Incorpores, en dotant la Bourse des pauvres
de Sainte-Croix dune somme de 550.000 francs. C'est amsi

que, sauf une branche de la famille, bourgeoise de Bex depuis
1834, les descendants de Jean Roux devmrcnt bourgeois de

Sainte-Croix.
Plusieurs membres de la famille Roux etaient dans l'assistance.

L'un d'eux, M. Louis Roux, avait bien voulu apporter
la bible de famille de Michel-Francois Roux, venerable

in-folio achete ä Aigle en 1783.

Seance levee ä 17 h. 30. H. M.
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